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5.2. Etat synthétique par autorité 

L’Autorité Polynésienne de la Concurrence (APC)  

 

Siège  Bâtiment Taina – PK 9 - Punaauia 

Adresse postale  BP 27 - 98713 Papeete 

Téléphone  40 50 49 00 

Télécopie  40 50 49 12 

Courriel autorite@autorite-concurrence.pf 

Site internet www.autorite-concurrence.pf 

Facebook https://www.facebook.com/APC689 

Horaires d’ouverture Lundi à Vendredi : 7h30-12h00 / 13h00-16h00 

Présidente : Mme. Johanne PEYRE 

 

PRESENTATION DU SERVICE 

Texte de création : Loi du pays n° 2015-2 du 23 février 2015 conformément à l’article 30-1 du statut de la 

Polynésie française 

Modifications réglementaires intervenues en 2024 : Néant 

Attributions : 

Description des ressources du service : dépenses mandatées entre le 1 er janvier et le 31 

décembre (source poly gf) 

Dépenses en personnel 
Dépenses en fonctionnement 

courant 
Dépenses en investissement 

148 334 441 F CFP 
(2023 : 148 334 441 F CFP) 

26 159 242 F CFP 
(2023 : 24 000 000 F CFP) 

0 F CFP 
(2023 : 0 F CFP) 

 

Effectifs présents et payés à la date du 31 décembre (Sont exclus les disponibilités, les 

détachements, les postes vacants)  

 
Stagiaire 

FPT 

Titulaire 

FPT 
ANFA FEDA ANT DI CM Autres Total % 

A/CC1    2 6    8 80 

B/CC2     2    2 20 

C/CC3           

D/CC4 et CC5           

Total    2 8    10 100 

 

DISPOSITIF DE MAITRISE DES RISQUES 

DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS 

DUERP DATE D’ELABORATION DATE MISE A JOUR 

OUI 21/06/2023 Pas de mise a jour 

 

CARTOGRAPHIE DES PROCESSUS ELABOREE : N/C 

 

LISTE DES PROCESSUS METIERS IDENTIFIES ET VALIDES : N/C 

 

https://www.facebook.com/APC689
http://www.autorite-concurrence.pf/wp-content/uploads/2016/09/1.3.1_Loi_du_Pays_n_2015-2_du_23-02-2015-consolide.pdf
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CARTOGRAPHIE DES RISQUES ELABOREE : N/C 

 

PLAN DE CONTINUITE D’ACTIVITE (PCA)/PLAN DE REPRISE D’ACTIVITE (PRA) : N/C 

 

ACTIONS MISES EN PLACE EN MATIERE DE MODERNISATION EN 2024 (Actions de transformation et de 

simplification pour l’Usager, pour les agents de l’entité, pour l’organisation) : NEANT 

  


